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(54) Véhicule ferroviaire comportant une voiture d’extrémité se prolongeant par une cabine

(57) Véhicule ferroviaire (1) comportant une voiture
(2) d'extrémité se prolongeant par une cabine (3), ca-
ractérisé en ce que ladite voiture (2) et ladite cabine (3)
possèdent des structures séparées dont les extrémités
adjacentes sont montées pivotantes sur un même bogie

(5), la structure de ladite cabine (3) étant supportée par
le seul bogie (5) en étant montée en porte-à-faux, ladite
cabine étant reliée à des moyens de commande (6,7)
du positionnement angulaire de la cabine (3) par rapport
audit bogie (5).
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Description

[0001] L'invention se rapporte aux véhicules ferroviai-
res et plus particulièrement aux véhicules ferroviaires
comportant une voiture d'extrémité se prolongeant par
une cabine.
[0002] Il est connu dans le domaine ferroviaire, et no-
tamment pour les tramways, d'avoir des cabines de pi-
lotage qui soient soudées ou boulonnées au bout de la
voiture d'extrémité. De telles cabines sont générale-
ment en porte-à-faux par rapport à l'axe de rotation du
bogie et présentent l'inconvénient, lorsque la voiture
s'engage dans une courbe, d'être déportées vers l'ex-
térieur de la courbe. Or, un problème général qui se po-
se pour tout véhicule ferroviaire, est de respecter les
gabarits établis des voies ferrées.
[0003] Une solution connue pour limiter le déport de
la cabine dans les courbes consiste à positionner les
bogies au plus près de l'extrémité de la voiture. Toute-
fois, une telle solution présente l'inconvénient d'aug-
menter le déport du milieu de la voiture vers l'intérieur
de la courbe et donc d'augmenter l'emprise au sol du
véhicule dans les courbes.
[0004] Une autre solution connue pour limiter le
déport de la cabine dans les courbes consiste à dessi-
ner des cabines de forme convergente, dont les côtés
sont affûtés afin de rester dans les limites du gabarit
lorsque la voiture est en courbe. Toutefois, une telle so-
lution présente l'inconvénient de réduire le volume de la
cabine et de compliquer sa réalisation.
[0005] L'objet de la présente invention est donc de re-
médier à ces inconvénients en proposant un véhicule
ferroviaire comportant une voiture d'extrémité qui se
prolonge par une cabine dont l'emprise au sol est opti-
misée dans les virages afin de rester dans le gabarit de
la voie et permettre ainsi l'utilisation d'une cabine pos-
sédant une largeur identique au gabarit du véhicule sur
sensiblement toute la longueur de la cabine ou l'utilisa-
tion d'une cabine rallongée.
[0006] L'invention s'applique de préférence aux tram-
ways pour lesquels le problème d'encombrement de la
cabine dans les courbes est accentué par la nécessité
d'emprunter des courbes serrées.
[0007] L'invention a pour objet un véhicule ferroviaire
comportant une voiture d'extrémité se prolongeant par
une cabine, caractérisé en ce que la voiture et la cabine
possèdent des structures séparées dont les extrémités
adjacentes sont montées pivotantes sur un même bo-
gie, la structure de la cabine étant supportée par le seul
bogie en étant montée en porte-à-faux, la cabine étant
reliée à des moyens de commande du positionnement
angulaire de la cabine par rapport au bogie.
[0008] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les moyens de commande assurent la rotation, vers l'in-
térieur de la courbe, de la cabine par rapport au boggie
en étant asservi au mouvement de rotation de la voiture
adjacente par rapport audit bogie.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l'in-

vention, la voiture et la cabine sont montées pivotantes
par rapport à un même axe porté par le bogie.
[0010] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les moyens de commande sont constitués par des élé-
ments mécaniques reliant la cabine à la voiture adja-
cente.
[0011] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d'après la descrip-
tion donnée ci-après de deux modes de réalisation de
l'invention, présentés à titre d'exemples non limitatif, en
se référant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique en
vue de dessus d'un véhicule ferroviaire selon l'in-
vention dans une portion de courbe ;

- la figure 2 est une vue de dessus d'un premier mode
de réalisation des moyens de commande du posi-
tionnement angulaire de la cabine du véhicule selon
l'invention lorsque le véhicule est sur une portion
rectiligne ;

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 2 lorsque
la voiture d'extrémité et la cabine sont dans une por-
tion de courbe ;

- la figure 4 est une vue de dessus d'un second mode
de réalisation des moyens de commande du posi-
tionnement angulaire de la cabine du véhicule selon
l'invention, dans une portion de courbe.

[0012] Pour faciliter la lecture du dessin, seuls les élé-
ments nécessaires à la compréhension de l'invention
ont été représentés. Les mêmes éléments portent les
mêmes références d'une figure à l'autre.
[0013] La figure 1 représente un véhicule ferroviaire
1, de type tramway, comportant deux voitures 2 passa-
ger reliées entre elles par un bogie 4 pouvant pivoter
par rapport à la structure des voitures 2. Les voitures 2
se prolongent en tête et en queue du tramway 1 par une
cabine 3 possédant une structure indépendante de la
structure des voitures 2. La structure de la cabine 3 est
supportée par un seul bogie 5 muni de deux essieux, ce
dernier supportant également l'extrémité de la voiture 2
adjacente, et est montée en porte-à-faux sur le bogie 5
de façon à être déportée sur l'avant du bogie 5.
[0014] Les structures de la cabine 3 et de la voiture 2
adjacente sont articulées autour d'un même axe 8 dis-
posé au centre du bogie 5 et permettant le pivotement
de la voiture 2 et de la cabine 3 de part et d'autre de
l'axe longitudinal du bogie 5. Des soufflets en accor-
déon, représentés schématiquement sur la figure 1,
sont disposés en bordure des bogies 4 et 5 afin d'effec-
tuer l'habillage de la zone d'intercirculation et des amor-
tisseurs, non représentés, sont éventuellement rappor-
tés de façon à amortir le mouvement des voitures 2 et
des cabines 3.
[0015] Conformément aux figures 2 à 4, chaque ca-
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bine 3 est reliée à la voiture 2 adjacente par des moyens
de commande assurant le positionnement angulaire de
la cabine 3 par rapport au bogie 5, proportionnellement
à la position angulaire de la voiture 2 adjacente par rap-
port au même bogie 5.
[0016] Dans un premier mode de réalisation repré-
senté sur les figures 2 à 3, les moyens de commande
du positionnement angulaire de la cabine 3 sont cons-
titués par deux paires de biellettes 7 disposées symé-
triquement par rapport à l'axe longitudinal du véhicule.
Chaque paire de biellette est disposée en V de manière
à relier la cabine 3 et la voiture 2 adjacente avec un cou-
lisseau 10 se déplaçant le long d'un rail de guidage 15,
le rail de guidage 15 étant porté par le bogie 5 et s'éten-
dant transversalement au bogie 5 en étant centré sur
l'axe 8 de rotation des articulations de la cabine 3 et de
la voiture 2.
[0017] Conformément à la figure 2, un premier cou-
lisseau 10, se déplaçant dans la moitié longitudinale
gauche du bogie 5, est relié, par une paire de biellettes
7, au bord latéral droit de la face arrière 3a de la cabine
3 et au bord latéral droit de la face avant 2a de la voiture
2 adjacente. Un second coulisseau 10, se déplaçant
dans la moitié longitudinale droite du bogie 5, est relié,
par une paire de biellettes 7, au bord latéral gauche de
la face arrière 3a de la cabine 3 et au bord latéral gauche
de la face avant 2a de la voiture 2 adjacente. Les extré-
mités de chaque biellette 7 sont pourvues d'une liaison
rotule autorisant le pivotement de la biellette 7 par rap-
port à leurs points de fixation.
[0018] Dans l'exemple représenté, les biellettes 7
possèdent toutes la même longueur.
[0019] Le fonctionnement du moyen de commande
par biellettes 7 de la cabine 3 va maintenant être décrit :
[0020] Conformément à la figure 3, lorsque le tram-
way 1 aborde une courbe, le bogie 5 se positionne par
rapport à la tangente de la courbe, ce qui provoque la
rotation du bogie 5 par rapport à la face avant 2a de la
voiture 2 adjacente. Ce mouvement de rotation du bogie
5 par rapport à la voiture 2 conduit à un déplacement
des coulisseaux 10 le long du rail de guidage 15 par
l'intermédiaire des biellettes 7 reliant la voiture 2 aux
coulisseaux 10. Les coulisseaux 10 étant également re-
liés à la cabine 3 par des biellettes 7, le déplacement
des coulisseaux 10 provoque un mouvement de rotation
de la cabine 3 autour de l'axe 8, vers l'intérieur de la
courbe. Dans l'exemple représenté, les longueurs des
biellettes 7 étant équivalentes, l'angle de rotation de la
cabine 3 par rapport au bogie 5 sera identique à la valeur
de l'angle de rotation du bogie 5 par rapport à la voiture
2 adjacente.
[0021] Toutefois, dans des variantes de réalisation
non représentées sur les figures, le mouvement de ro-
tation de la cabine 3 vers l'intérieur de la courbe pourra
être accentué ou diminué en modifiant la longueur des
biellettes 7 de commande et en modifiant la position des
points de fixation des biellettes 7 sur la cabine 3 et sur
la voiture 2.

[0022] Dans un second mode de réalisation représen-
té à la figure 4, les moyens de commande du position-
nement angulaire de la cabine 3 par rapport au bogie 5
sont constitués par une paire de câbles 6 disposés sy-
métriquement par rapport à l'axe longitudinal du bogie
5 et partant de chaque bord transversal de la structure
de la cabine pour relier le bord transversal opposé de
la structure de la voiture 2 adjacente.
[0023] Chaque câble 6 est guidé sur son parcours par
deux rouleaux de guidage 16 fixés verticalement sur le
bogie 5. Les rouleaux de guidages 16 sont disposés sur
le bogie 5, symétriquement par rapport à l'axe 8 et à
proximité du bord transversal du bogie 5, de manière à
ce que chaque câble 6 passe de part et d'autre de deux
rouleaux 16 en suivant un parcours en forme de S. La
longueur des câbles 6 est adaptée de façon à ce que
les câbles 6 soit tendus entre le bord de la cabine 3 et
le bord de la voiture 2 adjacente.
[0024] Un tel moyen de commande par câbles 6 per-
met d'entraîner la cabine 3 en rotation par rapport au
bogie 5 lorsque, dans les courbes, le bogie 5 est entraî-
né en rotation par rapport au véhicule 2 adjacent. En
effet, la rotation du bogie 5 provoque un coulissement
des câbles 6 le long des rouleaux 16 ce qui provoque
un mouvement symétrique de rotation de la cabine 3
vers l'intérieur de la courbe.
[0025] Dans des variantes de réalisations non repré-
sentées, les rouleaux de guidage 16 et les points de fixa-
tion des câbles 6 pourront être positionnés différem-
ment afin d'accentuer ou de diminuer le mouvement de
rotation de la cabine 3 par rapport au mouvement de
rotation de la voiture 2 adjacente
[0026] Le véhicule ferroviaire selon l'invention pré-
sente donc l'avantage de réduire le déport de la cabine
dans les courbes grâce à l'articulation de la cabine sur
le bogie et à son mouvement de rotation dans les cour-
bes proportionnellement à la rotation du bogie par rap-
port à la voiture adjacente. Un tel véhicule ferroviaire
autorise ainsi l'utilisation de cabines plus spacieuses,
en longueur et en largeur, pour un même gabarit de voie.
[0027] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée aux modes de réalisation décrits et illustrés qui n'ont
été donnés qu'à titre d'exemple.
[0028] Ainsi, dans un autre mode de réalisation non
représenté, les moyens commande pourront être cons-
titués par des vérins reliant la cabine au bogie, les vérins
étant commandés soit manuellement, soit automatique-
ment en fonction de la position angulaire du bogie par
rapport à la voiture adjacente détectée à l'aide de cap-
teurs.

Revendications

1. Véhicule ferroviaire (1) comportant une voiture (2)
d'extrémité se prolongeant par une cabine (3), ca-
ractérisé en ce que ladite voiture (2) et ladite ca-
bine (3) possèdent des structures séparées dont les
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extrémités adjacentes sont montées pivotantes sur
un même bogie (5), la structure de ladite cabine (3)
étant supportée par le seul bogie (5) en étant mon-
tée en porte-à-faux, ladite cabine étant reliée à des
moyens de commande (6,7) du positionnement an-
gulaire de la cabine (3) par rapport audit bogie (5).

2. Véhicule ferroviaire (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que lesdits moyens de
commande (6,7) assurent la rotation, vers l'intérieur
de la courbe, de ladite cabine (3) par rapport audit
boggie (5) en étant asservi au mouvement de rota-
tion de la voiture (2) adjacente par rapport audit bo-
gie (5).

3. Véhicule ferroviaire (1) selon l'une quelconque des
revendications 1 à 2, caractérisé en ce que ladite
voiture (2) et ladite cabine (3) sont montées pivo-
tantes par rapport à un même axe porté par le bogie
(5).

4. Véhicule ferroviaire selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que lesdits moyens de
commande sont constitués par des éléments mé-
caniques (6,7) reliant la cabine à la voiture adjacen-
te.

5. Véhicule ferroviaire selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que lesdits moyens de
commande sont constitués de câbles (6) partant de
chaque bord transversal de la cabine (3) pour relier
le bord transversal opposé de la voiture (2) adja-
cente, lesdits câbles (6) présentant un parcours en
forme de S, en passant de part et d'autre de rou-
leaux de guidage (16) fixés verticalement sur le bo-
gie (5), afin que le mouvement de rotation du bogie
(5) par rapport à la voiture (2) provoque le coulis-
sement des câbles (6) le long des rouleaux de gui-
dage (16) et le mouvement de rotation de la cabine
(3) vers l'intérieur de la courbe.

6. Véhicule ferroviaire selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de commande
sont constitués de deux paires de biellettes (7) dis-
posées symétriquement par rapport à l'axe longitu-
dinal du bogie (5), chaque paire de biellettes (7)
étant disposée en V de manière à relier la voiture
(2) et la cabine (3) avec un coulisseau (10) se dé-
plaçant le long d'un rail de guidage (15) porté par
le bogie (5), ledit rail de guidage (15) s'étendant
transversalement au bogie (5) en étant centré sur
l'axe de rotation de la cabine (3).

5 6



EP 1 157 912 A1

5



EP 1 157 912 A1

6



EP 1 157 912 A1

7



EP 1 157 912 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

